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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: DGOS-R3
Envoyé: lundi 24 août 2020 18:34
À: CAHEN, Juliette (DGS/PP/PP1); PERROT, Catherine (ARS-ARA/DIRECTION EFFICIENCE DE 

L'OFFRE DE SOINS/ORGANISATION ET); LALLE, Dominique (ARS-ARA/DOS/DDPGOPR); 
COULOUX, Leila (ARS-OC/DOSA/ETABLISSEMENTS-DE-SANTE); CROZE, Régis (ARS-
OC/DOSA); RICAUT-LAROSE, Benoit (ARS-OC); CARRERAS, Fernand (ARS-OC); CONAN, 
Gwenaëlle (ARS-BRETAGNE/DTARS-29/SANTE PUBLIQUE); ZAMPARUTTI, Patrick (ARS-
BRETAGNE/DSP-PHARMACIE- PRODUITS DE SANTE ET BIOLOGIE MEDICA); PINEAU, 
Véronique (ARS-BRETAGNE/DSP-PHARMACIE- PRODUITS DE SANTE ET BIOLOGIE 
MEDICA); AZARD, Julie (ARS-NA/DIRECTION SANTE PUBLIQUE/POLE QUALITE-SECURITE-
SOINS); PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP); DEYDIER, Odile (ARS-BFC/BFC/DSP); PAYEN, 
Nicolas (DIRECTION DE L'OFFRE DE SOINS); SUBERBIELLE, Caroline (ARS-
IDF/OSMS/CONSEIL-MED); FOVEAU-DEFONTAINE, Caroline (ARS-HDF); PANDOLFO, 
Maryse (ARS-HDF); JAYET, Isabelle (ARS-IDF/OSMS/POLE-AMBUL-OROA); JASION, 
Christine (ARS-GRANDEST/ARS ACAL/DSDP); NABOULET, Jean-Philippe (ARS-
GRANDEST/ARS ACAL/DICE); TRITZ, Armelle (ARS-GRANDEST/ARS ACAL/DSDP); 
BOUSSEMART, Pierre (ARS-HDF); MATHONNET, Florence (ARS-CVL/DIRECTION SANTE 
PUBLIQUE ET ENVIRONNEMENTALE/DEPARTEMENT VEILLE ET SECURITE SANITAIRES); 
MALBLANC, Sophie (ARS-GRANDEST/ARS ACAL/DSDP); PEILLARD, Laurent (ARS-
PACA/DOS/DBIO PHAR); BASSO, Stéphanie (ARS-PACA/DOS/DBIO PHAR); BRANDT, Joël 
(ARS-MAYOTTE); OUADI, Vanessa (ARS-PDL); SIHA MBEDY, Géraldine (ARS-PDL); 
DAGHER-BONDAZ, Nathalie (ARS-NA/DIRECTION SANTE PUBLIQUE/VEILLE ET SECURITE 
SANITAIRE); DELPECH, Jean-Maurice (ARS-NA/DIRECTION OFFRE SANITAIRE MEDICO-
SOCIALE); COTE, Franck (ARS-CORSE/DIRECTION ORGANISATION & QUALITE DE L'OFFRE 
DE SOINS/P); THUAL, Régis (ARS-REUNION/DRGOS); BALLU, Olivier (ARS-MARTINIQUE); 
PRAT, Christophe (ARS-GUYANE); SAINT-MARTIN, Patrick (ARS-GUADELOUPE/POLE 
VEILLE SANITAIRE); ARS-BFC-COVID19-BIOLOGIE; BABY, Jeanne (ARS-BRETAGNE/DSRS); 
CONTE, Emmanuelle (ARS-PACA/DOS/DBIO PHAR); VAILLANT, Cécile (ARS-PDL); ARS-
CVL-PHARMACIE-BIOLOGIE; LAUVIN, Cécile (ARS-IDF/OSMS/POLE-ETABSANTE-SSBES-
PUB); CLAVIER, Florine (ARS-MAYOTTE); DIEUDONNE, Boris (ARS-MAYOTTE)

Cc: THOMAS, Diane (DGOS/SOUS-DIR PILOTAGE PERFORMANCE/PF3); BURDIN, Myriam 
(DGOS/SOUS-DIR PILOTAGE PERFORMANCE/PF3); FARENQ, Pierre-Olivier (DGOS/SOUS-
DIR PILOTAGE PERFORMANCE/PF2); BEAUFRET, Raphaël (DNS); LEPAICHEUX, Esther 
(DGOS/SOUS-DIR REGULATION OFFRE SOINS/R3); centrecrisesanitaire; BRAHIC, Olivier 
(DGS/VSS); VALADE, Sandrine (DGOS/SOUS-DIR REGULATION OFFRE SOINS/R3)

Objet: Priorisation des tests-Recensement et diffusion des bonnes pratiques
Pièces jointes: Doc_collaboratif_priorisation_vd.xlsx

Bonjour à tous,  
 
Dans un contexte de recrudescence de l’épidémie de covid-19 et de tensions pour l’accès aux tests, le Ministère des 
Solidarités et de la Santé a élaboré une doctrine de priorisation à suivre pour les personnes se présentant pour la 
réalisation d’un examen de dépistage par RT-PCR qui vous a été diffusée et aux laboratoires de biologie médicale dans le 
MINSANTE n°150. L’objectif est d’assurer aux personnes ayant des symptômes évocateurs de la covid un accès à un 
rendez-vous et l’obtention de leurs résultats dans les plus brefs délais. 
 
Afin que la politique de priorisation des tests PCR en faveur des personnes symptomatiques soit effective, nous vous 
remercions de bien vouloir nous faire part avant le 2 septembre des bonnes pratiques de votre ARS en la matière par 
retour de mail à l’adresse suivante : DGOS-R3@sante.gouv.fr . 
Ce format permet de : 
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- Recueillir les usages et bonnes pratiques mis en place pour chaque ARS (actions en faveur de la fluidification de 
l’accès au dépistage, à destination des laboratoires ou des patients, relatives aux modalités de prise de rendez-
vous…) tout en identifiant d’éventuels freins à leur mise en œuvre ; 

- Partager l’ensemble de ces initiatives et modes d’organisation novateurs avec les autres régions. 

Le recensement des bonnes pratiques ainsi que leur diffusion à l’échelle nationale seront réalisés via ce fichier qui sera mis 
en ligne dans le dossier documentaire ARS de l’espace COVID-19 sur la plateforme SYMBIOSE. Il sera mis à jour 
régulièrement. N’hésitez pas à le consulter pour prendre connaissance des bonnes pratiques des uns et des autres. 
 
Nous vous remercions pour votre mobilisation, et restons à votre disposition pour toute question, 
 
Bien cordialement, 
 
L’équipe projet DGOS/DNS 
 

Centre de Crise Sanitaire 
Sous-Direction de la Veille et de la Sécurité Sanitaire 
Tél : 01 40 56 75 11 / Fax : 01 40 56 56 54 
centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr  
 

 
 

 
 
         
 

 

Les ministères sociaux agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 


